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La Croix- Rouge suisse
et l'Annee internationale
de l'enfant
Comme nous l'avons annonce dans
notre edition du 1er decembre 1978,
1979 a ete declare «Armee internationale

de l'enfant» par les Nations
Unies. II y aura en effet vingt ans le 20
novembre 1979 que l'Assemblee
generale de l'ONU adoptait et procla-
mait ä l'unanimite une Declaration
des droits de l'enfant comportant dix
Principes.

Conformement ä un appel lance en
1977 par la XXIIIe Conference
internationale de la Croix-Rouge reunie ä

Bucarest, toutes les Societes nationales

de la Croix-Rouge sont invitees
ä collaborer ä tous les niveaux avec les
Comites s'occupant de l'AIE. Alors
que la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge est representee au sein du
Comite international d'organisation,
la Croix-Rouge suisse, eile, est
representee ä l'echelle nationale ä la
Commission suisse pour l'AIE, placee sous

la direction de M. Hans Conzett,
president de l'UNICEF Suisse.

En ce qui la concerne, la Croix-Rouge
suisse s'efforcera de mettre ä profit
cette annee 1979 pour rendre le
public specialement attentif aux
diverses activites qu'elle deploie dans
notre pays et ä l'etranger en faveur
des enfants. Nous citons:

• les operations de secours natio¬
nales et internationales

• le service social

• les assistantes benevoles Croix-
Rouge

• la formation professionnelle

• les soins aux malades ä domicile

• les services de transfusion de sang
(par exemple le programme que le
Laboratoire central a mis sur pied
en faveur d'enfants grecs atteints
d'anemie propre aux pays mediter-
raneens)

• les activites jeunesse

• les parrainages en faveur d'enfants

• les cours de «baby-sitting» don-
nes ä des adolescents

Un accent tout special sera mis, le 4
mars prochain, sur la Journee des
malades (voirp. 26).
La Croix-Rouge suisse sera presente
aussi ä KID 1979, du 24 mars au 1er
avril, oü eile beneficie d'une place
d'exposition gratuite. Alors que des
monitrices y presenteront le cours
«Soins ä la mere et ä l'enfant», le Service

Croix-Rouge Jeunesse de Suisse
romande assurera l'animation.
A titre de «projet solidaire» pour
l'etranger, la Croix-Rouge suisse par-
ticipe en outre ä la construction de
stations de soins dependant de l'hö-
pital pediatrique de Da Nang, au
Vietnam, stations qui assureront une
assistance medicale de base pour
environ 700 000 enfants.
Au cours des prochains mois nous
aurons l'occasion de revenir encore
sur l'Annee internationale de l'enfant.

Appel
Lors de l'ouverture offid eile de l'Annee
de l'enfant, le 14 decembre 1978, ä Berne,
quatre membres de la Commission suisse 1

°nt, en leur nom personnel, lance un appel
dans les quatre langues nationales:
• 1979 est l'Annee internationale de

l'enfant.
• Que cette annee puisse redonner

espoir ä tous les enfants de tous les

pays.
® A cette fin nous voulons eveiller l'in-

teret pour tous les enfants du monde,
attirer l'attention ä la coresponsabilite
et inciter ä des actions.

• L'enfant doit etre replace au centre de
l'interet et de la responsabilite de
chacun d'entre nous.• La «Declaration des droits de l'enfant»
doit constituer pour nous tous la base
de discussion des besoins specifiques de
l'enfant en Suisse et dans les pays en
voie de developpement.

• Tous les enfants sont invites ä faire de
cette annee vraiment leur annee en y
reflechissant, en y participant et en la

fetant.

• Tous les parents, les autorites, les

organisations privees sont appeles ä

repenser la situation de nos enfants et ä

soutenir avec ardeur les propositions
d'amelioration qui resulteront de cette
reflexion.

• Nous nous engagerons tout specialement

pour les enfants les plus deshe-
rites.

• Cet engagement comprend d'abord le
souci pour les enfants de notre propre
pays mais notre coresponsabilite
depasse, doit depasser, les frontieres.

• Plus d'un milliard d'enfants vivent
dans les pays en voie de developpement.

Ne sommes-nous pas aussi res-
ponsables de «leurs droits». L'Annee
internationale de l'enfant nous invite ä

changer d'attitude, ä nous consacrer
entierement aux enfants.

• Ainsi nous contribuerons ä creer un
avenir meilleur et plus juste.

1 M. Fernand Beaud, membre du Grand
Conseil fribourgeois, secretaire romand
de Pro Juventute, Fribourg
le Conseiller national Gian Mario
Pagani, President d'honneur du groupe
regional d'expression italienne pour
l'Annee internationale de l'enfant,
Baierna
le Conseiller national Toni Cantieni,
President d'honneur du groupe regional
d'expression romanche
Mme Immita Cornaz, conseiller pour le
developpement social aupres de la direction

de la Cooperation au developpement

et de l'aide humanitaire du depar-
tement politique federal, Berne
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